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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  30 NOVEMBRE 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

24/11/2023

01/12/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur JOUVE

L'an deux mille vingt trois, le trente novembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Monsieur Foued RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ;
Monsieur  Cyril  MATHEY ;  Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Monsieur  Loïc  MEZIK ;  Madame
Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame Sabine RUTON ; Madame Martine
SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur Gregory
D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice
RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame Isabelle FERNANDES ; Monsieur Robert
JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël BON ;
Madame Florence MERIDJI ;  Monsieur  Thomas KUNESCH ;  Madame Josiane BONNET ;
Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur
Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Laurence FRETY  a donné procuration à Monsieur Cyril MATHEY 
Monsieur Tarik KHEDDACHE  a donné procuration à Monsieur Gregory D'ANGELO 
Monsieur Ali SEMARI  a donné procuration à Madame Sonia BRAHMI 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Monsieur Abdel YOUSFI 

ABSENT
Madame Edwige MOIOLI 

DEL20231130_20

CONSULTATION RELATIVE À LA MODIFICATION DES STATUTS DU SITIV ET AU
RETRAIT DE LA COMMUNE DE PIERRE-BÉNITE

RAPPORTEUR : Azdine MERMOURI
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Suite au conseil syndical du SITIV du 29 septembre 2023, la commune de Givors est invitée à
se prononcer sur deux sujets.
En premier lieu, par délibération n°CS_2023_09_04 en date du 29 septembre 2023, le SITIV a
modifié ses statuts. Ce projet de modification statutaire a pour objet de permettre, d’une part,
l’adhésion de toute personne publique au Syndicat et, d’autre part, la transformation du SITIV
en  un  syndicat  « à  la  carte ».  Ces  modifications  impliquent  également  d’adapter  le
fonctionnement du Comité syndical et la définition des participations des adhérents au Syndicat.
Cette  modification  n’implique  ni  le  transfert,  ni  la  restitution  de  compétences  pour  ces
adhérents. 
Vu l’article 5211-20 du Code général des collectivités territoriales, la modification des statuts du
SITIV nécessite l’accord à la majorité qualifiée des communes adhérentes. Le conseil municipal
doit ainsi se prononcer sur les projets de statuts annexés à la présente délibération.
En second lieu, par délibération en date du 11 juillet 2023, le conseil municipal de la commune
de Pierre-Bénite a demandé à se retirer du SITIV. Par délibération n°CS_2023_09_02 en date
du  29 septembre 2023,  le  SITIV  a  approuvé  ce  retrait  ainsi  que  les  modalités  de  retrait
recouvrant  à  la  foi  les  aspects  financiers  et  patrimoniaux  de  ce  retrait  (analyse  des
conséquences du retrait annexée à la délibération du SITIV).
Vu l’article 5211-19 du Code général des collectivités territoriales, le retrait de la commune de
Pierre-Bénite du SITIV implique également de disposer de l’accord à la majorité qualifiée de ses
communes adhérentes.  Le conseil  municipal  doit  ainsi  se prononcer sur cette demande de
retrait  ainsi que les modalités recouvrant à la foi les aspects financiers et patrimoniaux de ce
retrait.
La commune de Givors est en outre invitée à rappeler les compétences qu’elle a transférées au
syndicat.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

34 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER les statuts modifiés du SITIV tel qu’annexés à la présente délibération ;

• D’APPROUVER le retrait  de Pierre-Bénite du SITIV  ainsi que les modalités de retrait
recouvrant les aspects financiers et patrimoniaux de ce retrait adoptées par le comité
syndical du SITIV le 29  septembre 2023 ;

• DE RAPPELER que la commune a déjà transféré la compétence mentionnée à l’article
4-1-1 relatif à l’ « Accompagnement global au déploiement, au développement et à la
gestion  de  services  et  usages  numériques »  des  statuts  modifiés  du  SITIV  tel
qu’annexés à la présente délibération ;

• D’INVITER monsieur le maire à notifier la présente délibération aux Préfets du Rhône et
de la Loire ;
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• D’INVITER monsieur le maire à transmettre cette délibération au Président du SITIV.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Robert JOUVE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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